
Dans la continuité des plus de 1000 sanctionnés de la CGT en 2024, dont environ
400 de nos camarades de la FNME-CGT, c’est au tour de Mathilde CANIVET,
dirigeante de notre fédération, d’être convoquée au commissariat. 

Être secrétaire générale de syndicat et dirigeante fédérale ne rendent en
rien notre camarade responsable des éventuelles actions menées
collectivement !

Ces méthodes de ciblage visant à décourager et à faire taire sont liberticides et
inadmissibles !

Alors toutes et tous ensemble soutenons Mathilde et résistons à ces stratégies
de censure ! S’ils s’en prennent à nos représentants c’est que nous sommes
gênants et dans le vrai ! 

Non à la répression ! 

Non à la criminalisation !

M

O

B

I

L

I

S

A

T

I

O

N

Les mobilisations de rentrée sont à peine annoncées
que la répression et les tentatives d’intimidation
reprennent !

QUE LEUR MÉPRIS RENFORCE NOS CONVICTIONS ET
NOTRE COMBATIVITÉ !

www.fnme-cgt.fr

Le 5 septembre, Soyons toutes et

à partir de 12h00 devant le commissariat de SAINTES (17), 

la FNME-CGT appelle à un rassemblement massif !

tous aux côtés de Mathilde !


